
Lausanne, le 28 janvier 2022

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Arrêt du 5 janvier 2022 (4A_330/2021)

Absence de couverture d'assurance pour une perte de revenus 
due à la pandémie de coronavirus : la clause d'exclusion est 
claire

Un restaurant sis dans le canton d'Argovie n'a pas droit à la couverture de sa perte
de revenus due à la pandémie de coronavirus à l'encontre de son assureur. La clause
d'exclusion de couverture contenue dans les conditions générales d'assurance rela-
tives à l'« assurance commerce PME » conclue est suffisamment claire.

Le restaurant avait  conclu une « assurance commerce PME », comprenant une assu-
rance pour biens mobiliers. Celle-ci couvre également, selon les termes de la police, la
perte de revenus consécutive à une épidémie. Dans la rubrique « sont assurés » des
conditions  complémentaires  sont  notamment  mentionnés  les  dommages  couverts  en
principe en cas d'épidémie. Sont décrits dans la rubrique « ne sont pas assurés » les
risques exclus de la couverture dans ce domaine. Sont exclus, entre autres, les dom -
mages consécutifs à des agents pathogènes pour lesquels les phases de pandémie 5
ou 6 de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) sont applicables au niveau national
ou international.

Suite  à  la  fermeture  des  restaurants  et  des  bars  ordonnée  par  le  Conseil  fédéral  à
compter du 17 mars 2020, le restaurant a subi une perte de revenus. En mai passé, le
Tribunal de commerce du canton d'Argovie a admis l'action partielle du restaurant et a
condamné la société d'assurance au paiement de 40'000 fr. En substance, il est parvenu
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à la conclusion que les conditions de la clause d'exclusion n'étaient pas remplies et que
l'exclusion de couverture était donc dépourvue d'effets.

Le Tribunal fédéral admet le recours de la société d'assurance et rejette la demande. Il
considère que la clause d'exclusion n'est ni insolite ni insuffisamment claire et que son
interprétation  conduit  au  contraire  à  un  résultat  univoque,  selon  lequel  le  restaurant
devait se rendre compte que les risques les plus graves, décrits dans la clause d'exclu -
sion par les phases de pandémie 5 et 6 de l'OMS, étaient exclus de la couverture de
principe des dommages en cas d'épidémie. Le fait que le système de niveaux de l'OMS
ne correspondait plus à la dernière version au moment de la conclusion de l'assurance
n'est pas déterminant. L'assuré devait reconnaître, en fonction du but de la clause liti -
gieuse, qu'étaient exclues du risque « épidémie », en principe assuré, les manifestations
les plus graves correspondant aux phases 5 et 6 de l'OMS. Les parties s'accordent par
ailleurs sur le fait que la pandémie de Covid-19 correspond aux phases 5 et 6 du sys-
tème de phases antérieur de l'OMS. L'assurance ne couvre donc pas le cas d'espèce,
contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal de commerce.

Contact : Peter Josi, Chargé des médias, Caroline Brunner, Chargée des médias 
suppléante
Tél. +41 (0)21 318 91 53; Fax +41 (0)21 323 37 00
Courriel : presse@bger.ch

Remarque : Le communiqué de presse sert à l'information du public et des médias. Les 
expressions utilisées peuvent différer du libellé de l'arrêt. Pour la jurisprudence, seule la 
version écrite de l'arrêt fait foi.

L'arrêt est accessible à partir du 28 janvier 2022 à 13:00 heures sur www.tribunal-federal.ch   : 
Jurisprudence > Jurisprudence (gratuit) > Autres arrêts dès 2000 > entrer 4A_330/2021  .
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